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Un Espace Naturel Sensible, un label…  

 
 

   
Des engagements et des avantages liés à la politiqu e ENS 

 
 
Un site naturel inscrit au réseau des ENS 
isérois possède le label "Espace Naturel 
Sensible". Ce label sous-entend que la 
commune et le Conseil général doivent 
respecter un certain nombre de droits et 
devoirs qui sont décrits dans une convention 
dite convention d'intégration au réseau  
signée par la commune et le Conseil 
général. 
 
 

Le modèle de convention d'intégration d'un site au réseau des ENS 
isérois est présenté en annexe 3 du présent document. Elle s'articule 
autour de 3 axes : 
- la labellisation du site 
- la préservation et la gestion du site 
- l'ouverture au public 

 
 
 
Labellisation d’un site naturel 
 
 

 
 

Engagements de la commune  Engagements du Conseil général 

 
Label "Espace Naturel Sensible "  

����                                                                 ���� 
Accepter le panneau d'accueil du site et 

assurer son entretien 
 Fournir un panneau d'accueil du site et 

la charte graphique ENS 
   

Acquérir la maîtrise foncière du site 
(pleine propriété ou convention d'usage) 

 
Soutenir financièrement la commune 

pour la maîtrise foncière du site 
(acquisition de terrains) 

   

Bénéficier de l’outil foncier prévu par la 
loi, la zone de préemption 

 

Créer une zone de préemption au titre 
des Espaces naturels sensibles et 

déléguer le droit de préemption à la 
commune 

 
   

Etre contrôlé et évalué annuellement par 
les techniciens du Conseil général 

 Fournir un appui technique et juridique à 
la commune 

   
Mettre en place un comité de site et faire 

parvenir le compte-rendu d'activités 
  

   
Publier annuellement un article dans le 

journal communal 
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Préservation et gestion d’un site naturel 
 
 

 
 
Ouverture au public 
 
 

 
 

Engagements de la commune  Engagements du Conseil général 

 
Label "Espace Naturel Sensible "  

����                                                                 ���� 

Elaborer une notice de gestion ou un 
plan de gestion, d’aménagement et de 

gestion du site 
 

Soutenir techniquement et 
financièrement la commune pour la 

réalisation du plan d'aménagement et de 
gestion du site 

   
Maintenir l'intérêt biologique et paysager 

du site dans le respect des actions 
prévues dans le plan de gestion 

 
Soutenir financièrement la commune 

pour la réalisation des études et travaux 
nécessaires à la préservation du site 

   

Entretenir et surveiller le site et gérer la 
fréquentation 

 
Soutenir financièrement l'entretien 
courant du site (forfait annuel de 

fonctionnement) 

   
Intégrer le site dans le PLU en zone 

naturelle à vocation écologique 
  

Engagements de la commune  Engagements du Conseil général 

 
Label "Espace Naturel Sensible "  

����                                                                 ���� 
Ouvrir au public le site dans le respect 

de la préservation du milieu 
 Faire bénéficier les scolaires d'aides 

financières pour des visites du site 
   

Accepter la publication du compte-rendu 
des visites scolaires et les fiches 

pédagogiques sur le site internet du 
Conseil général 

 

Publier sur le site Internet du Conseil 
général les éléments nécessaires aux 

visites des scolaires (fiches 
pédagogiques et compte-rendus) 

   

Faire figurer le logotype du Conseil  
général sur les documents relatifs au site 

 Faire bénéficier le site des actions de 
communication du Conseil général 
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